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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 23 - 19 

Séance du Conseil d’Administration : le 17 avril 2023

OBJET : Marchés publics.

L'an deux mille vingt-trois et le dix-sept avril à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – 
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaire présents :  
Martine ARENAS, Rolland BALBIS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Bernard CHILINI,
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise DUMONT, Françoise LEGRAIEN, Emilien LEONI, 
Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI, Louis 
REYNIER, Andrée SAMAT, René UGO.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Fernand BRUN représenté par Jean-Michel DRAGONE, André GARRON représenté par Philippe LAURERI.

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Didier BREMOND, Caroline DEPALLENS, Philippe LEONELLI, 
Gregory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX.

Pouvoir :   

Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 

Membres de droit :
Présent : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var
Absent excusé :
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental.

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental.
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-chef, sous-directrice Santé.
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Absent excusé :
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var.

Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Commandant Ollivier LAMARQUE
Monsieur Bruno HYVERNAT
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Absent excusé représenté par son suppléant : 
Adjudant Guillaume CIVRAY, représenté par l’adjudant François DE LA OSA

Absent excusé :
Capitaine Hervé PENAUD

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 

Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS constate que le quorum est atteint et ouvre la séance.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 23-19 en date du 17 avril 2023, 

Exposé des motifs

I. Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du conseil 
SIGNATURE D’UN MARCHÉ NEGOCIE ISSU DU MODE DE SELECTION DU CONCOURS 
RESTREINT 

Suite à la procédure de concours restreint lancée par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
concernant les prestations de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un centre d’incendie et de secours de 
type 2+, le jury, dans sa réunion du 27 janvier 2023, a procédé à l’évaluation et au classement des prestations 
des trois candidats admis à concourir. 

Au vu de ce classement et après examen des enveloppes financières, le pouvoir adjudicateur a désigné l’équipe 
lauréate du concours.

Conformément à l’article R2172-2 du Code de la Commande Publique, le pouvoir adjudicateur doit passer un 
marché négocié avec le lauréat du concours.  

Dans sa réunion du 17 avril 2023, la commission d’appel d’offres a donc attribué ce marché de prestation de 
maîtrise d’œuvre au groupement NAOM Sarl / BET INGENIERIE 84 / AD2I / IGETEC, avec un taux de 
rémunération de 11% (soit 449 166,67 € HT).

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser Monsieur le Président à signer ledit marché public avec 
l’équipe déclarée attributaire.

II. SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS

Marché n° 2102_01

Le Bureau du conseil d’administration, dans sa séance du 2 avril 2021, a autorisé monsieur le Président à signer 
un marché avec la société VIDALAUTO concernant la fourniture, la livraison, l’entretien et la réparation de 
petits et gros outillages et d’installations mécaniques à usage professionnel pour les ateliers du SDIS du Var, Lot 
n° 1 : Fourniture et livraison de petits gros outillages et équipements lourds à usage professionnel pour la 
mécanique, la carrosserie et l’électricité VL/VUL/PL. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var de l’ajout d’autres fournisseurs, avec des remises à appliquer aux
catalogues tarifaires. 

Il convient donc de passer une modification afin d’intégrer ces nouveaux fournisseurs et remises.
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Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public. 

Marché n° 2234_01

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 décembre 2022, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché avec la société CONTITRADE concernant la fourniture de pneumatiques et prestations associées. 

Le titulaire a informé le SDIS du Var du dépositionnement tarifaire des manufacturiers, impliquant une 
modification de la structure des prix pour les marques suivantes : 

Continental Poids Lourds

Semperit Poids Lourds

Bridgestone TC4.

Ainsi, pour garantir les mêmes prix nets que ceux du marché, les remises accordées sur ces marques dans le 
cadre du marché doivent être revues et modifiées. 

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser le changement des remises.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public. 

Marché n° 2201_33

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 février 2022, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché avec la société LCH concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux 
pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var du changement du tarif unitaire des produits suivants : 

Désignation Ancien prix Nouveau prix

Garrot plat synthétique sans 
latex - vert (Réf : GAR-03)

0,29 € HT 0,17674 € HT

Masque chirurgical avec 
protection visuelle et élastique - 
Type IIR (Réf : PLM-04R)

0,1707 € HT 0,26330 € HT

Pince Hemost Leriche courbe 
sans griffes – 150 mm (Réf :
MTS-05660)

1,1200 € HT 1,80220 € HT

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 
2 au marché public.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président à signer le marché public avec le groupement d’opérateurs 
économiques retenus (I), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient nécessaires à sa bonne exécution ; 

D’AUTORISER monsieur le Président à signer les modifications précitées (II) ainsi que toutes les 
décisions nécessaires à leur bonne exécution ; 

DE DIRE que les dépenses liées aux marchés et aux modifications prévus à la présente délibération 
seront inscrites au budget de l’établissement.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
  

Dominique LAIN

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours 
formé contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.
Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique ''Télérecours citoyens'' accessible par à partir le site internet 
www.telerecours.fr.
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ANNEXE n° 1 À LA DÉLIBÉRATION N° 23-19 

SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 avril 2023 

Marché 
Titulaire et  

N° de marché 
Conditions 

Maitrise d’œuvre pour la 
construction d’un centre 
d’incendie et de secours à 
Draguignan 

Groupement

NAOM Sarl (FLUCHAIRE Damien) / 
BET INGENIERIE 84 / AD2I / IGETEC 

Marché n° 2223_01 

- Taux de rémunération 11% (mission de 
base avec études d’exécution partielle 

limitée aux quantitatifs + OPC) 

Soit forfait provisoire de rémunération : 
449 166,67 € HT soit 539 000,00 € TTC 

8



 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

 

 

EXE10 – Modification n°1 Marché n° 2102_01 Page : 1 / 3 
 

 

 

 
 

A - Identification du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 

CS 20050 
83490 LE MUY 

Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
GROUPE VIDALAUTO 
ZI Toulon Est – BP 103 

83079 TOULON Cedex 9 

Téléphone : 04.94.08.68.00 / Courriel : cleocard@allianceautomotive.fr 
SIRET : 393 071 725 00021 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE PETITS, GROS OUTILLAGES ET ÉQUIPEMENTS LOURDS 
A USAGE PROFESSIONNEL POUR LA MÉCANIQUE, LA CARROSSERIE ET 

L’ÉLECTRICITE VL/VUL/PL 

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le 18 juin 2021 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible trois fois sans que sa durée totale ne 
puisse excéder quatre années. 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le marché est conclu sans minimum ni maximum. 

 

 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  

MODIFICATION N° 1 
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EXE10 – Modification n°1 Marché n° 2102_01 Page : 2 / 3 
 

  

D - Objet de la modification. 

 
  Changements introduits par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var de l’ajout des fournisseurs FILCAR et TEXA à l’annexe n° 1 à 
l’acte d’engagement, avec une remise de 10 % à appliquer sur leurs tarifs publics.  

Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 

 
  Incidence financière de la modification: 

La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON    OUI 
 
Montant de la modification : 

 Taux de la TVA : 

 Montant HT :  

 Montant TTC :  

 % d’écart introduit par l’avenant : 
 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 

 Montant HT :  

 Montant TTC :  

 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

Le titulaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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EXE10 – Modification n°1 Marché n° 2102_01 Page : 3 / 3 
 

 

F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
 
  Le Muy, le …………………....... 
 
                                                                                       Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
  #signature# 
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A - Identification du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

ZAC Les Ferrières 
24, allée de Vaugrenier 

CS 20050 
83490 LE MUY 

Téléphone : 04.94.60.37.70 / Courriel : gfincp_marches@sdis83.fr 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
CONTITRADE FRANCE 

495, rue du Général de Gaulle 
60880 LE MEUX 

Téléphone : 03.64.47.92.11 / Courriel : marchespublics.ctfr@bestdrive.fr 
SIRET : 394 479 034 00164 

 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 

 
  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 

FOURNITURE DE PNEUMATIQUES ET PRESTATIONS ASSOCIÉES 
 

  Date de notification du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le 12 janvier 2023 
 
  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible trois fois sans que sa durée totale ne 
puisse excéder quatre années. 
 
  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

Le marché est conclu avec un montant maximum annuel de 600 000 € HT. 

 

  

 MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES  

MODIFICATION N° 1 
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EXE10 – Modification n°1 Marché n° 2234_01 Page : 2 / 3 
 

D - Objet de la modification. 

 
  Changements introduits par la présente modification : 
 
Le titulaire a informé le SDIS du Var du dépositionnement tarifaire des manufacturiers impliquant 
une modification de la structure des prix pour les marques suivantes : 

 Continental Poids Lourds 

 Semperit Poids Lourds 

 Bridgestone TC4. 

Ainsi, pour garantir les mêmes prix nets que ceux du marché, les remises accordées sur ces 
marques dans le cadre du marché sont revues à la baisse et sont modifiées selon l’annexe ci-
jointe. 

Cette nouvelle grille de remises est applicable à compter de la date de réception de la notification 
de la présente modification. 

Toutes les autres clauses du marché public initial et de ses précédentes modifications éventuelles 
demeurent applicables dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par la présente modification. 

 
 
  Incidence financière de la modification: 

La modification une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON    OUI 
 
Montant de la modification : 

 Taux de la TVA : 

 Montant HT :  

 Montant TTC :  

 % d’écart introduit par l’avenant : 
 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA : 

 Montant HT :  

 Montant TTC :  
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EXE10 – Modification n°1 Marché n° 2234_01 Page : 3 / 3 
 

 
 

E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

Le titulaire : 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du Pouvoir Adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

 
 
  Le Muy, le …………………....... 
 
                                                                                       Pour le Pouvoir Adjudicateur, 
 
 
 
 
 
  #signature# 
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ANNEXE DE REMISES

REVISION 01/01/2023

MARQUES REMISES

CONTINENTAL 45,00%

MICHELIN 36,00%

BFG 33,00%

BRIDGESTONE 36,6% été / 26,2% hiver

HANKOOK 31,00%

UNIROYAL 45% été / 40% hiver

MICHELIN 45,00%

CONTINENTAL 38,30%

SEMPERIT 29,70%

BRIDGESTONE 37,00%

TIP TOP 10,00%

SCHRADER 10,00%

ETG (Catalogue SOCAH) 10,00%

Nom et qualité du signataire : Laurent PROUST, Directeur général Délégué
CONTITRADE France

Chambres à air

Pièces détachées

Signature d'une personne ayant pouvoir à engager la société

REMISES OCTROYEES SUR 
BAREMES DE FACTURATION DES MANUFACTURIERS

Pneus - Tourisme, Camionnette, 4x4 - Neuf - ÉTÉ / HIVER

 Pneus - Poids Lourd Neuf
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